
École Les blés en herbe  

Conseil d'école du 17 avril 2018 
-    Présents :  

 Monsieur Levillain, Maire de Saint-Coulomb, madame Ramage, directrice 
générale des services.  

 Parents élus au conseil d’école : Mesdames Rouxel, Leroux et Jacquet, 
Monsieur Moreau. 

 L’équipe enseignante : Mesdames Benmeddah, Ménard, Chatelais, Cléquin et 
Petitjean 

 

 Personnes excusées : Monsieur Jéhannin DDEN. 

Madame Lefort-Oger IEN, Madame Mauclerc, adjointe à la jeunesse 

Mme Reemers, parent élue 

 

Ordre du jour 

 
1. Les projets pédagogiques: 

 Le projet cirque : le chapiteau de la compagnie Breizh Malo Circus s’installera 

dans la cour de l’école le samedi 12 mai. Tous les élèves seront accueillis ensemble toute 

la semaine sous le chapiteau. Douze ateliers encadrés par une équipe de professionnels 

« mettront dans la lumière tous les enfants qui deviendront, l’espace d’un moment, des 

artistes de cirque. » 

Le fruit de leur travail sera présenté aux familles le vendredi 18 mai à 19h30. 

Ce projet est financé par l’APE, à raison de 55 euros par enfant, soit un budget total de 

5 775 euros. 

Le prix du billet d’entrée est fixé à 2 euros par personne. 

La commune prend à sa charge, durant la semaine, l’installation des personnels du 

cirque sur la place du marché, ainsi que l’alimentation électrique du chapiteau. 

 

 Visite du collège par les élèves de CM1/CM2 : La classe se rendra au collège 

René Cassin le mardi 29 mai. L'accueil se déroulera en 2 temps: 1 demi-journée dans les 

classes et 1 demi-journée en activités sportives. 

 Semaine de l’école Maternelle : C’est une opération départementale placée cette 

année du 16 au 20 avril. Les parents de la classe maternelle ont pu venir découvrir le 

travail de leur enfant au sein de la classe. Des créneaux  horaires étaient proposés, 2 sur 

la matinée : 9h/10h30 (accueil, motricité et ateliers) et 10h30/11h (récréation et ateliers), et 



un l’après-midi pour les MS : 13h30/15h. 15 personnes sont ainsi venues dans la classe 

voir « ce que l’on fabrique à l’école maternelle ». 

 Sortie scolaire aux jardins de Brocéliande : pour les élèves de Maternelle et 

GS/CP le jeudi 7 juin 2018. Un atelier découverte sur les cinq sens sera proposé aux 

élèves de GS/CP et une visite sensorielle libre pour les enfants de maternelle. 

 

 

2. Travaux :  

Investissement : L’équipe pédagogique a demandé un état des lieux de l’équipement 

informatique de l’école auprès de Mathieu Lucas, enseignant référent aux usages du 

numérique à l’Inspection Académique. A la suite de sa visite courant novembre il a 

transmis son bilan ainsi que les préconisations de renouvellement du matériel et des 

installations. Ce dernier a été remis à la Mairie, un rendez-vous avec le prestataire de 

service informatique doit être pris afin d’étudier les possibilités et de budgéter le projet. 

Travaux : divers travaux d’entretien seront réalisé au cours des vacances, suivant la liste 

remise par Mme Petitjean auprès de Mme Ramage. 

 

3. Point sur les possibilités de règlement des factures de la restauration scolaire 
et des autres services périscolaires. 

   La mairie a fait le point avec Monsieur LAISNEY de la perception de St Malo : 

 Pour les factures de cantine, il est possible de mettre en place rapidement le 
prélèvement automatique. Les familles qui ne souhaiteraient pas utiliser ce mode 
de règlement pourraient continuer à régler leurs factures par chèque auprès de la 
perception.  

 En ce qui concerne la garderie, l’étude et le centre de loisirs, le prélèvement ne 
serait possible que si le fonctionnement actuel dit "en régie" (c'est la mairie qui 
encaisse et non pas la perception) était abandonné. Cela impliquerait qu’il n’y aurait 
plus aucun paiement possible directement auprès de la mairie mais seulement 
auprès de la perception (comme actuellement pour la cantine). 

Un questionnaire sera adressé prochainement aux parents pour recueillir leurs avis sur 
ces possibilités, afin de rediscuter de ce point au prochain conseil d’école. 

 

 

Le dernier conseil d’école est fixé au mardi 26 juin 2018 

 


